
NAT I S UNIES 

CONSEIL 
Di~. 
G~ 

S/7395 
DE SECURITE 5 juillet 1966 

~AIS 
OflIGiru!L : ANGLAIS 

~ ~ DU la- JtJILt.iffl! l9é6. ~ AU mmmm 00' OONSm 
Dl!l Sl!lOURITE P.AA Œ l'Rl!lSIDEN'r JOU CŒr.:'.'ffl SPECIAL fl!W1llE D' E'!'UDI.ER LA 
Sl'l'UATIOlll' lm CE QUI ~ L'Affl:ICA'l'ION Œ lA DECLARATIOO' SUR 
L100TROI DE r,•~ AUX PA.."S E'l.' t,.UX PiPFf.ES 00~ E'l.' 
~Am' U!l ~ D'Ul'!!: ns0LU'!'ION' stm L' ~P'.:'!iTC.IWIOII' DE LA 

m:sonmœ 151'4- cxv, D! Ia'ASSJH'JU!JE ~lr:..!:8AL!!: 

J'ai l'~ de~ ~ttre ei•Joint le tme d. 11.iM ~luticm 
(A/AC.l.09/100} wr l'application d+!! la réfiolut:ton 1511~ (XV\ de l'At\lse1ibllfe ginérale 

en ce qui c:cm.ce:me les temtoil'ff col011iat1X a:f!l.llt tait l'obJet d'une~ l!Sll' 

le Cœ:i'..té @péc:l'..al au COUN 4e "'11 ~~ en Afrique {l966l. I.e CClllJté spêcill!ll. 

'èœ.rgé d'étuaUei- la l'Situ.ation m ce qui <:eitcffll!':W l'appli~tion de la Déclaration 

urur l •octroi de l' indé~ce aux J.l!I.Ylll et mm ~iple111 coloniaux 1/1. adopté cette 
résolution à 1111 455• séance tenue à. Alger, le 22 Juin :J.96(,. 

Au ~phe ;j du di111P06itf.f de Wite molu-~:i.O!'I il est ''AC~ &1. 

Conseil de aéCWl'ité de ll'end:re obligatoireB les ieei.n;s prévues au CœpitN m <le 

la Chall'te des N&tioM Unies contre 1111 ~1, l'Jl.trl-.ue du Sud et le r~ raciste 
111inoll'itai:re de la mtodésie du Sud". 

Veuilles l!!g1"éer • etc. 

I.e Président du C0111ité mcW c1Jaraé 
~~~~on en ce gui 

(Sie;m4) Gershon B. o. COLLIER 
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te Cœtlté mçial, 

Ayant tenu. des eée.ooes du 23 1œi 1966 au 22 .juin 1966 eucceHivœent à 

Dar ee 0 Sald (République-Unie de 'I'lwzSl".ie\, à ~ecto (Soalie), à Mè'.is-Abéœ 

(Ethiopie). ~u èa,:Lre (Ré~liq1,1.e arabe unie\ ~ à Ai~ (Algérie), et ~t 

entendu lea porœ-puole des gouve:m-.en'f;c de .eu paye, . 

Ayant ~mé la ·111:ltuation. qui l'è~.·lhum diYers temtoiree encore mO!ll!lri.a à 
la dClll:1.1".ation coloniale, 

Ra;ppe~.ant: le résolution de l'Allimemblée génénle 1514 (XV), du 14 décmbre 1960, 

Rimpp~l.!:!:!! en outre les résolu-:;::.oru; l/551i- (XVI'~ 1810 fXVII\ • 19;6 (XVIIl) et 

2105 (tt\ de l'Atuieliilblée gé.'lêrslti', ·en date ·a.ee. 21 ll'I01'œbN 1961, lT dé<:e111bre 1962, 

ri' d'éeœbl'G 1963 et 20 déce-m'.bre 1965 • 

·izegret.tru•': que le Gouvernement du 1.ï~UIIM'll•tl'ni n'ait pu cru devoir p!ll"ticiper 

aux l'éunions diî Cdilité spécial, 
~Pl~ l'attitude négative.dé cartàines puieeruiees coloniales, ·et en. 

perticulier 1e·retus des Gouve~œents du_Portugai et de l'Afrique du ~ud de 

reconnaitre le droit des peuples coloniaux à la libertê èt à :t•i~é~e~. 

conf'omém.:mt è. la'réeol11tion i514 (XV), 

Déplo~t é~lE!ll!ent l 1attitude de certains Eiats ~1 continuent de coopérer 
·avec les Gouvernements portugais et 1111d-atricain à la répreslilion èt à 1 •ëxi,~01~. 

tation des populations autochtones, 
Reconna.ismmt que 1a :peraiatanc~.du colonia1ieae cOl!lllltitue une menace à la 

:paix et à-la sécurité intematione.J.es, a~nsi qu'un crime contre l'hullle.nité, 

l, Ré~ffime les droits iœliénables des peuples des territoires coloniawc 
à la liberté et à 1i1ndépendsnce, cqnformélllent à la résolution 1514 (XV); 

2. Déplore le refus de certa.ineê puissances coloniales de coop~rer avec le 
Cœité spécial et ieur inobservation persistante des résolutions des Nations tl!M.M; 

;. Recommande au Conseil de sécurité de rendre obligatoires les mell1.1l'es 
prévues au Chapitre VII de la Charte des Nation, Unies contre le Portugal, l'At:rique 

du Sud et le régime raciste minoritaire de la Rhodésie du Sud; 
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4. ~~ les activités des intérêts fina.,cielt'S QUi opèrent dans ces 
temtoires, en exploitant les re1:1Sources hUllll;!.ines et ma.térieUe11 et, font obstacle 

au progrès de leur population ve:n11 la liberté et l'indépendance; 
5, ~mu!'..:.!:!:. la légitilnité de la lutte que les peuples 11ous domination 

coloniale mènent pour l'exercice de l':'Ul' droit à. l'autodétermination et à l' indé
pendance et invite tous les Etats à a~~orter une a~de matérielle et ~orale aux 
mouvements de libération ne.tionale dans les territxiires coloniaux; 

6, ~ le Haut COfflll11ssaire des Nations Unies pour les réfugiés, les insti
tutions spécialisées et autres org,nisations interne~ioœles de secours d'accroitre, 
en coopération •~vec l~s mou,~.ments es libération nativnale de tou~ les territoires 
sous domination coloniale, leur asGiata~ce a~x réfugiés.~~ ces territoires; 

7, .FI!! les puissances colo~iales de démanteler les bases milite.ires 
installles dans les territoires eoloniau.~ et de s'abstenir d'en établir de 
nou~:elles; 

8. !r!! tous les Etats et lea institutions :'l.ntcrnat1onales, y compris la 
E~.:>·:t.-! :'l.nternatic.nale pour la recoastruct:'l.on et le développement, le Fonds monétaire 
international (Ff/JI' et autres institutions spécialisées des Nations Unies, de 
refuser toute assistance, quelle qu'elle soit, aux Gouvernements portugais et 
sud-africain tant qu'ils n'auront -pas renoncé à leur politique de domination 
colonie.le et de (,i,;cr:!.mina.tion raciale; 

9, ~~ au S~crétaire général de pre..~dre toutes les mesures nécessaires 
pour diffuser le plus largement possible les travaux du Comité spécial afin que 

l'opinion mondiale soit suffisamment :l.nfo?lllée de la grave menace à la paix que 
constitue le colonialisme. 


